
Une clause sur l'obligation de discrétion vis-à-vis des clients est-
elle juridiquement valable ?

Réponse courte

Une clause sur l'obligation de discrétion vis-à-vis des clients est juridiquement valable au Luxembourg, à condition

qu'elle soit justifiée par la nature de l'activité ou la fonction du salarié, qu'elle soit proportionnée à l'objectif poursuivi et

qu'elle porte sur des informations objectivement confidentielles. Elle ne doit pas porter une atteinte excessive à la

liberté du travail ou à la vie privée du salarié.

La clause doit être rédigée de façon claire et précise, identifier les informations concernées et les comportements

interdits, et prévoir une durée raisonnable si elle s'applique après la rupture du contrat. Son insertion nécessite

l'accord exprès du salarié et son non-respect peut entraîner des sanctions disciplinaires ou des demandes de

dommages et intérêts, sous réserve du respect du principe de proportionnalité.

Définition

La clause de discrétion vis-à-vis des clients est une stipulation contractuelle par laquelle le salarié s'engage à ne

pas divulguer à des tiers, y compris à d'autres salariés non concernés, toute information confidentielle relative aux

clients de l'employeur. Cette obligation vise à protéger les intérêts commerciaux, la réputation et la confidentialité

des données détenues par l'entreprise sur sa clientèle.

Elle s'ajoute à l'obligation générale de loyauté et de discrétion découlant du contrat de travail, mais peut en

préciser la portée et les modalités. La clause concerne généralement les informations non publiques dont la

divulgation pourrait porter préjudice à l'employeur ou à ses clients.

Questions fréquentes

Comment rédiger correctement une clause de discrétion vis-à-vis des clients ?

La clause doit identifier clairement les catégories d'informations concernées (données personnelles, informations commerciales,
stratégies), préciser les comportements interdits (divulgation, utilisation à des fins personnelles), prévoir une durée raisonnable si elle
s'applique après la rupture du contrat, et nécessiter l'accord exprès du salarié.

Qu'est-ce qu'une clause de discrétion vis-à-vis des clients et est-elle légale au Luxembourg ?

Une clause de discrétion vis-à-vis des clients est une stipulation contractuelle par laquelle le salarié s'engage à ne pas divulguer
d'informations confidentielles relatives aux clients de l'employeur. Elle est juridiquement valable au Luxembourg à condition d'être justifiée
par la nature de l'activité, proportionnée à l'objectif poursuivi et de porter sur des informations objectivement confidentielles.

Quelles sanctions peuvent être appliquées en cas de violation d'une clause de discrétion ?

En cas de violation, l'employeur peut engager des sanctions disciplinaires, demander des dommages et intérêts, ou engager la
responsabilité pénale du salarié dans certains cas, sous réserve de la preuve du préjudice subi et du respect du principe de
proportionnalité.
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Quelles sont les conditions pour qu'une clause de discrétion soit valable ?

La clause doit être justifiée par la nature de l'activité ou la fonction du salarié, être proportionnée à l'objectif poursuivi, porter sur des
informations objectivement confidentielles, être rédigée de façon claire et précise, et ne pas porter une atteinte excessive à la liberté du
travail ou à la vie privée du salarié.

Conditions d’exercice

Pour être juridiquement valable au Luxembourg, la clause de discrétion doit être justifiée par la nature de l'activité de

l'entreprise ou la fonction du salarié. Elle doit être proportionnée à l'objectif poursuivi et ne pas porter une atteinte

excessive à la liberté du travail ou à la vie privée du salarié.

La clause doit porter sur des informations objectivement confidentielles, c'est-à-dire non accessibles au public et dont

la divulgation serait susceptible de nuire à l'employeur ou à ses clients. Elle ne peut pas interdire toute relation ou

contact avec les clients en dehors de la sphère professionnelle, sauf justification particulière et proportionnée.

L'obligation de discrétion s'applique pendant l'exécution du contrat de travail et, dans certains cas, peut se poursuivre

après la rupture du contrat, sous réserve que la durée soit raisonnable et justifiée.

Modalités pratiques

La clause doit être rédigée de manière claire et précise, en identifiant les catégories d'informations concernées

(données personnelles, informations commerciales, stratégies, etc.) et les comportements interdits (divulgation,

utilisation à des fins personnelles ou au profit de tiers, etc.).

Elle peut prévoir une durée limitée après la cessation du contrat, mais cette durée doit être raisonnable et justifiée par

la nécessité de protéger les intérêts légitimes de l'employeur. L'insertion de la clause dans le contrat de travail initial

ou dans un avenant nécessite l'accord exprès du salarié.

En cas de violation, l'employeur peut engager des sanctions disciplinaires, demander des dommages et intérêts, ou

engager la responsabilité pénale du salarié dans certains cas, sous réserve de la preuve du préjudice subi et du

respect du principe de proportionnalité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse préalable des informations réellement sensibles afin d'éviter toute

clause trop large ou imprécise, susceptible d'être jugée abusive ou inapplicable. L'employeur doit informer clairement

le salarié sur l'étendue de son obligation de discrétion et les conséquences d'une violation.

Il est conseillé de rappeler régulièrement cette obligation, notamment lors de formations, de communications internes

ou de mises à jour des politiques internes. En cas de traitement de données à caractère personnel, il convient de

veiller à la conformité avec la législation luxembourgeoise sur la protection des données et d'assurer la traçabilité des

accès et des traitements.
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L'employeur doit garantir l'égalité de traitement entre les salariés et prévoir un encadrement humain en cas de

recours à des outils numériques ou à l'intelligence artificielle pour surveiller le respect de la clause.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-9 : Obligation de loyauté et de discrétion du salarié envers l'employeur.

Article L.414-3 : Égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 et suivants : Protection des données à caractère personnel dans le cadre de la relation de travail.

Code pénal :

Article 309 : Violation du secret professionnel (applicable dans certains secteurs).

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du

régime général sur la protection des données.

Jurisprudence luxembourgeoise : Validité conditionnée au respect du principe de proportionnalité et des

droits fondamentaux du salarié.

Adaptez chaque clause de discrétion à la réalité de l'entreprise et à la fonction du salarié. Veillez à la proportionnalité, à la traçabilité

des accès aux informations sensibles et à l'encadrement humain en cas de surveillance automatisée, afin d'éviter tout risque de nullité

ou de contentieux pour atteinte disproportionnée aux droits du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

